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Connaître la qualité des eaux de baignade en eau douce 
est un moyen pour prévenir tout risque pour la santé 
des baigneurs. Le suivi régulier de la qualité des eaux 
de baignade est assuré par l’Agence Régionale de Santé 
Nouvelle-Aquitaine. 

Qualité
des eaux de baignade en 

Corrèze
2023

E D I T I O N

Agence Régionale de Santé
Délégation départementale de la Corrèze
4 rue du 9 juin 1944 - CS 90230
19012 Tulle
Standard : 09 69 37 00 33

www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr
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C l a s s e m e n t  2 0 2 2*

32 sites de baignade contrôlés 
100 % des sites conformes en 2022 

Retrouvez 
les dernières analyses sur :
baignades.sante.gouv.fr

* Classement établi sur la base des résultats d’analyse des paramètres Escherichia Coli et entérocoques intestinaux obtenus durant les saisons 
estivales 2019 à 2022 - Directive européenne n°2006/7/CEE  - Des baignades pourront cependant être fermées en cas de prolifération anormale de 
cyanobactéries
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